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1. Débitrice: MVDB Diffusion SA, avenue de Champel 24, 
1206 Genève

2. Date du sursis concordataire provisoire: 26.06.2007
3. Durée du sursis concordataire provisoire: 2 mois 
4. Commissaire provisoire: Dominique Grosbéty, p.a. 

Ernst&Young SA, route de Chancy 59, 1213 Petit-Lancy
5. Remarques: But: distribution et vente de pièces de joaille-

rie, lignes de bijoux et d’articles de luxe.
Octroi du sursis concordataire: le sursis concordataire pro-
visoire a été accordé à MVDB DIFFUSION SA par le Tribunal
de première instance de la République et Canton de Genève
par jugement daté du 26 juin 2007 dont le contenu est le
suivant:
1 – Octroie à MVDB DIFFUSION SA un sursis concordataire
provisoire (art. 293 al. 3LP) d’une durée de deux mois, soit
jusqu’au 27 août 2007.
2 – Nomme aux charges de droit en qualité de commissaire
provisoire au sursis M. Dominique Grosbéty, p.a.
Ernst&Young SA, 59, route de Chancy, 1213 Petit-Lancy.
3 – Invite le commissaire provisoire à déposer son rapport
sur l’état de la fortune et des revenus de la requérante, ainsi
que sur les perspectives de concordat, au plus tard le mer-
credi 22 août 2007 à 12 heures auprès du Tribunal.
4 – Autorise MVDB DIFFUSION SA à poursuivre son activité,
sous la surveillance du commissaire provisoire
5 – Restreint les pouvoirs des organes sociaux de MVDB
DIFFUSION SA , ceux-ci n’étant plus autorisés à engager la
société que collectivement à deux avec le commissaire pro-
visoire
6 – Autorise le commissaire provisoire à faire inscrire ce
nouveau régime de signatures sociales auprès du registre du
commerce ainsi qu’à en aviser les institutions financières
entretenant des relations avec MVDB DIFFUSION SA
7 – 
8 – 
9 – Ordonne la publication des chiffres 1 à 6, 9 et 11 du dis-
positif du présent jugement dans la FOSC et la FAO, aux
frais de MVDB DIFFUSION SA 
10 – 
11 – Déboute tout opposant de toutes autres conclusions.
Les créanciers de la société MVDB DIFFUSION SA ne sont
pas invités, à ce stade de la procédure, à produire leurs
créances en mains de la société et/ou du Commissaire.

Dominique Grosbéty
1213 Petit-Lancy

(04006324)
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